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APRÈS ART. 5 N° 252

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 juin 2026 

RELATIVE À L'ORGANISATION, À LA GESTION ET AU FINANCEMENT DU SPORT 
PROFESSIONNEL - (N° 2797)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 252

présenté par
 M. Courbon,  Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, Mme Bregman, M. Philippe Brun, 

M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, 

M. Garot, Mme Godard, Mme Got, M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 

Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, 

Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 

M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

L’article 20-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication est 
ainsi modifié :

1° À la fin du premier alinéa, les mots : « télévision à accès libre » sont remplacés par les mots : 
« d’intérêt général au sens de l’article 20-7 de la présente loi » ;

2° À l’avant-dernier alinéa, les mots : « de télévision à accès libre » sont remplacés par les mots : 
« d’intérêt général au sens de l’article 20-7 de la présente loi ».
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Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à utiliser la notion de « service d’intérêt 
général » plutôt que celle de « service de télévision à accès libre diffusé par voie hertzienne terrestre 
».

Lors de l’examen en commission à l’Assemblée nationale, a été adopté à l’article 5 bis un 
amendement introduisant aux articles L. 333-1 et L. 333-2 du code du sport une précision tendant à 
ce que le bénéfice de la cession obligatoire de droits acquis sur des événements d’importance 
majeure (EIM) soit réservé aux chaînes gratuites de la TNT, afin d’assurer l’accès gratuit et 
universel de ces événements sur l’ensemble du territoire.

En cohérence avec cette modification approuvée par la commission, il est nécessaire d’introduire 
une disposition miroir portant une modification analogue à celle approuvée en commission 
directement au sein de l’article 20-2 de la loi du 30 septembre 1986, lequel est spécifiquement 
relatif au régime des EIM. Par rapport à la terminologie adoptée au sein de l’article 5 bis, un simple 
ajustement est prévu par le présent amendement : il est proposé d’utiliser, par cohérence avec la 
directive SMA, la notion de « service d’intérêt général » (visée par l’article 20-7 de la loi du 30 
septembre 1986 en application de cette directive) plutôt que celle de « service de télévision à accès 
libre diffusé par voie hertzienne terrestre ».  

Cette évolution du régime des EIM n’apparaît pas incompatible avec le droit européen, dès lors que 
l’article 4 de la directive SMA dispose que les États membres ont la faculté, en ce qui concerne les 
fournisseurs de services de médias qui relèvent de leur compétence, de prévoir des règles plus 
détaillées ou plus strictes dans les domaines couverts par la directive.

Cet amendement a été travaillé avec France TV.


